
Il apparaît de plus en plus évident que le fléau des 
drogues ignore les frontières nationales et transna-
tionales1. Cette situation oblige les gouvernements, 
les organismes sociaux et les chercheurs à réfléchir 
sur des stratégies globales à l’échelle mondiale de 
lutte contre la production et la distribution de 
drogues, à la fois pour limiter les violences induites 
et pour mieux coopérer dans les actions de préven-
tion. L’Union européenne (UE) n’échappe pas à ce 
défi majeur tout comme l’Afrique Subsaharienne 
(ASS)2 ; renforcer leur partenariat nous semble 
indispensable pour réduire les méfaits de la produc-
tion, de la commercialisation et de la consommation 
des drogues. 

Contexte

Selon un rapport de la Commission ouest-africaine 
des drogues (20143), l’ASS n’est plus simplement une 
zone de transit des drogues vers l’Europe ou l’Amé-
rique mais un espace où les drogues sont de plus en 
plus cultivées et consommées. En cela, elles consti-
tuent un enjeu majeur de santé publique des popu-
lations et une menace pour la sécurité des États 
dans leur stabilité comme c’est actuellement le cas 
en Guinée-Bissau et au Mali. En outre, la rentabilité 
du trafic estimée4 à des centaines de millions de 
dollars, semble directement contribuée à l’essor de 
l’économie clandestine à telle enseigne que des 
organisations criminelles y jouent un rôle essentiel 
avec des pratiques odieuses. Cette double configu-
ration spatiale de cette zone d’Afrique apparaît peu 
favorable à l’Europe et peut pleinement justifier la 
nécessité de renforcer les stratégies de coopération 
entre ces deux blocs de pays en matière de sécurité 
frontalière et de santé publique. En outre, elle 
constitue un élément essentiel dans la compréhen-
sion de la problématique des drogues au niveau 
international. 

Quelques données de cadrage

Concernant l’usage du cannabis, de la cocaïne et de 
l’héroïne, tous les rapports réalisés à partir du début 
des années 2000 par les institutions nationales et 
internationales soulignent clairement une tendance 
haussière dans tous les pays d’ASS. Malgré les rares 

statistiques disponibles, l’Organe International de 
Contrôle de Stupéfiants (OICS) établit le taux de 
prévalence annuel de l’usage du cannabis chez les 
Africains âgés entre 15-64 ans autour de 8% soit près 
du double de la moyenne mondiale (OICS, 2017)5. 

Pour les usages abusifs de cocaïne et d’héroïne, le 
Nigéria se distingue des autres pays de l’espace avec 
une prévalence plus marquée chez les jeunes et les 
femmes, s’établissant à 0,30% soit 2 millions de 
personnes, un taux comparable à celui de la 
moyenne mondiale qui est de 0,37%6. 

S’agissant du trafic, il est reconnu que les routes de 
l’ASS sont de plus en plus empruntées par les narco-
trafiquants pour acheminer les drogues en Europe et 
en Amérique. De ce fait, beaucoup d’efforts via une 
coopération internationale en matière de sécurité et 
de contrôle des frontières ont été effectués dans la 
lutte contre la circulation des drogues et les 
problèmes connexes qui en découlent. Par exemple 
en novembre 2016, INTERPOL a effectué une opéra-
tion de huit jours nommée « Adwenpa II » sur 14 
points de passage frontalier, tous localisés dans la 
zone subsaharienne, qui s’est soldée par d’impor-
tantes saisies de cannabis, d’héroïne et de cannabis. 
Il faut également noter que la présence de drogues 
en ASS se distingue d’un pays à l’autre comme 
l’illustrent les différentes saisies observées par 
l’OICS dans son rapport de 2017 (OICS, 2017), plus 
de 4 tonnes au Nigéria, plus de 2 tonnes au Ghana. 
Le record est détenu par le Maroc7 avec plus de 235 
tonnes. 

Enfin, à travers ces différentes saisies, l’OICS dans 
son dernier rapport de 2017, qualifie la situation de 
l’Afrique de l’Ouest d’une situation alarmante 
laquelle nécessite la mise en place d’importants 
dispositifs de sécurité et de coopération entre les 
institutions régionales et internationales. Cette 
situation chaotique oblige désormais les États et les 
acteurs de terrain à réfléchir à des stratégies de 
réglementation8 qui puissent limiter le développe-
ment des marchés sachant que leur essor nuit à 
l’économie de ces pays à travers la corruption, le 
blanchiment d’argent, le trafic des êtres humains ou 
le trafic d’armes. Toutefois, pour lutter contre le 
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même fléau, nous observons que ces deux blocs 
adoptent des politiques publiques différentes.

Partenariat plus orienté vers la prévention et 
l’aide à l’accès des soins médicaux

Historiquement les rapports entre l’Union Euro-
péenne et l’Afrique de l’Ouest étaient essentielle-
ment orientés vers des programmes d’aide au déve-
loppement mais depuis les accords de Cotonou en 
2000, les relations ont évolué. Désormais, l’Europe 
travaille avec l’ASS à propos de plusieurs menaces à 
caractère mondial dont le contrôle des frontières 
pour les trafiquants de stupéfiants et la mise en 
place de programme régional de prévention contre 
les addictions.  Le programme régional pour la lutte 
contre le trafic illicite et la consommation des 
drogues en Afrique de l’Ouest 2016-20209 s’inscrit 
dans cette dynamique. Financé entièrement par 
l’Union Européenne, il se focalise principalement 
sur les menaces actuelles10 et les tendances émer-
gentes à caractère internationale et il a été conjoin-
tement réalisé par les experts de la  Communauté 
Economique des Etats de l’Afrique de l’Ouest 
(CEDEAO) et ceux de l’Office des Nations Unies 
contre la Drogue et le Crime (ONUDC). 

Les motivations de ce programme sont nombreuses 
et insistent désormais sur la prévention, l’aide et 
l’accès aux soins alors que la plupart des gouverne-
ments avaient plutôt cherché à sanctionner finan-
cièrement et surtout juridiquement11 les consomma-
teurs de drogues sans beaucoup investir dans la 
prévention et les traitements médicaux. La consé-
quence directe de cette stratégie s’est traduite par 
un surpeuplement des prisons et a bénéficié aux 
organisations criminelles. Les consommateurs de 
drogues devraient être aidés plutôt que sanction-
nés. Fort heureusement, les autorités européennes 
ont compris cela mais les résultats obtenus sont 
encore insuffisants par rapport aux dommages 
socio-sanitaires engendrés par ce phénomène.

Comparativement à l’approche dite « guerre à la 
drogue » l’approche santé publique nous paraît plus 
efficace et répond mieux à la problématique des 
addictions avec substances, conforme aussi aux 
conventions internationales12 relatives au contrôle 
des drogues. Dans ce contexte, l’Europe peut appor-
ter à l’Afrique toute son expertise en santé publique 
et en soutien logistique.
Globalement, ces programmes ont dépassé la phase 
expérimentale (Roehrig, 2013) dans la lutte contre 
les addictions et sont fondés à partir de concepts 

théoriques solides qui promeuvent le développe-
ment des compétences psychosociales (CPS) des 
individus et sont applicables à des niveaux d’âges, 
profils et milieux de vie distincts (Shankland et 
Lamboy, 2011). Par exemple, aux Etats-Unis, ils sont 
souvent mis en place dans les « ghettos » où chez 
les populations d’origine immigrée africaine ou 
hispanique. En France, on ciblera les quartiers 
difficiles ou dans des REP (Réseaux d’éducation 
prioritaire). En Afrique, ce serait probablement, 
dans la majorité des populations pour des raisons 
de pauvreté et de difficultés d’accès aux soins.

Fort heureusement des efforts ont été réalisés dans 
ce sens et l’UE a récemment financé la mise en place 
et la diffusion du programme « UNPLUGGED », pour 
prévenir et lutter contre l’usage abusif de drogues 
dans les écoles en Afrique de l’Ouest. Ce 
programme de l’UE introduit dans les pays de la 
CEDEAO est un bel exemple de partenariat entre ces 
deux blocs de pays. D’ailleurs, il a montré ses 
preuves en matière de retardement de l’initiation 
précoce et de la diminution du niveau de prévalence 
chez les jeunes consommateurs abusifs dans tous 
les pays il a été implanté notamment en France. 

La particularité de ce genre de programme récent 
repose à son volet « collectif » puisque sa mise en 
pratique, regroupe plusieurs acteurs complémen-
taires (médecins, psys, addictologues, des cher-
cheurs, éducateurs sociaux…) qui échangent et/ou 
décident ensemble des interventions opération-
nelles, sans déni, ni stigmatisation surtout chez les 
populations socialement défavorisées comme en 
Afrique. D’ailleurs, il est scientifiquement établi que 
les personnes vulnérables sont plus concernées par 
l’usage abusif de drogues, comparées à celles socia-
lement favorisées (Obradovic, 2015). De ce fait, l’em-
prisonnement ne semble plus une réponse adaptée 
à ces catégories de personnes d’autant plus qu’elle 
a tendance à limiter leurs accès aux soins. C’est pour 
cela que dans la phase de lancement du programme 
« UNPLUGGED » au Nigéria, des experts de la 
CEDEAO, de l’ONUDC et de l’UE ont conjointement 
travaillé ensemble pour établir des indicateurs de 
bonne pratique qui s’inscrivent dans une démarche 
d’éducation et de promotion à la santé des jeunes.
 
L’UE peut en outre aider les gouvernements 
africains à former leur personnel médical et social 
pour que ces derniers puissent améliorer leurs 
connaissances, leurs compétences pratiques et 
lutter plus efficacement contre l’usage de drogues. 
Les jeunes à travers ce programme peuvent déve-
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lopper ou améliorer leurs aptitudes à résister à 
l’influence des pairs consommateurs. Leurs parents 
pourront les aider en participant à ces programmes 
et accompagner les enfants dans leur processus de 
développement. Ces deux effets combinés peuvent 
potentiellement aider les parents à développer des 
compétences parentales positives dans l’éducation 
des enfants pour que ces derniers à leur tour 
puissent adopter des comportements prosociaux au 
sein et en dehors de la cellule familiale.
Diminuer le trafic des drogues est un défi majeur 
pour les Etats. Instaurer des stratégies de préven-
tion efficace peut consister à promouvoir la santé 
des jeunes plutôt que de déployer des stratégies 
coercitives. Dans ce sens, un soutien de l’UE aux 
gouvernements d’ASS apparaît utile en matière de 
formation et de financement de ce genre de 
programme. À l’heure actuelle, la vulgarisation de 
ce type partenariat est encore à son stade embryon-
naire, mais les efforts fournis présagent des lende-
mains meilleurs.
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l’Université d’Artois d’Arras, membre du laboratoire 
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